
Quel est le délai légal pour déclarer rétroactivement une période
de télétravail ?

Réponse courte

Selon l'article L.122-9 du Code du travail luxembourgeois, toute période de télétravail non déclarée doit être

régularisée dans un délai maximal d'un mois calendaire à compter de la découverte de l'omission. Au-delà,

l'employeur s'expose à une amende administrative de 25.000 euros par infraction.

Définition

La déclaration rétroactive de télétravail constitue la procédure légale de régularisation administrative d'une

période durant laquelle un salarié a exercé son activité professionnelle en dehors des locaux de l'entreprise, sans

déclaration préalable conforme aux dispositions du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour être recevable, la régularisation rétroactive doit respecter les conditions suivantes :

Démontrer le caractère non intentionnel de l'omission de déclaration

Recueillir l'accord écrit explicite du salarié concerné

Présenter les éléments probants de l'exercice effectif du télétravail

Garantir le respect des seuils légaux de télétravail (Art. L.122-11)

Assurer la traçabilité complète des heures télétravaillées (Art. L.211-29)

Modalités pratiques

L'employeur doit impérativement :

Établir un dossier de régularisation comprenant tous les justificatifs requis

Rédiger un avenant rétroactif au contrat de travail

Procéder à la déclaration rectificative auprès du CCSS

Consulter les représentants du personnel (Art. L.414-3)

Actualiser le registre obligatoire de télétravail (Art. L.122-10)
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Pratiques et recommandations

Pour éviter les situations de régularisation :

Mettre en place une procédure de validation préalable du télétravail

Assurer la formation continue des managers aux obligations légales

Instaurer un système fiable de suivi des périodes télétravaillées

Réaliser des audits mensuels de conformité

Conserver systématiquement les preuves documentaires du télétravail

Cadre juridique

Art. L.122-9 : "Toute période de télétravail non déclarée doit faire l'objet d'une régularisation dans le délai d'un mois

suivant sa découverte"

Art. L.122-10 : Obligations formelles et tenue du registre

Art. L.122-11 : Encadrement et limites du télétravail

Art. L.211-29 : Suivi obligatoire du temps de travail

Art. L.414-3 : Information des délégués du personnel

Art. L.312-7 : Régime des sanctions administratives

La régularisation rétroactive constitue une mesure exceptionnelle. Le non-respect des délais légaux expose l'employeur à des

sanctions administratives significatives, indépendamment des éventuels redressements sociaux et fiscaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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